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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 14 novembre 2019

n° 162-19 C

Objet : RS - Budgets de l'eau et de l'assainissement - Attribution d'une aide financière à l'association 
eauSoleil pour un projet d'eau potable et d'assainissement au village de Taldight au Maroc

• date de convocation le 08 novembre 2019 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille dix-neuf, le jeudi quatorze novembre à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, salle La Bisseraine, sous la présidence de Xavier Dullin, président de
Grand Chambéry.

• étaient présents : 56
Aillon-le-Jeune Emmanuelle Andrevon
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Pierre Gerard
Barberaz David Dubonnet - Yvette Fetaz
Barby Catherine Chappuis
Bassens Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges
Challes-les-Eaux Julien Donzel
Chambéry Josiane Beaud - Driss Bourida - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Michel Dantin - Jean-Claude Davoine -

Christine Dioux - Xavier Dullin - Henri Dupassieux - Mustapha Hamadi - Muriel Jeandet - Sylvie Koska -
Claudette Levrot-Virot - Dominique Mornand - Christian Papegay - Pierre Perez - Benoit Perrotton -
Patrick Roulet - Jean-Pierre Ruffier - Dominique Saint-Pierre - Walter Sartori - Alexandra Turnar

Cognin Jean-Pierre Beguin - Suzanne Boucher - Florence Vallin-Balas
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Annick Bonniez
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Christiane Boisselon - Anne Routin
La Ravoire Marc Chauvin - Jean-Michel Picot - Françoise Van Wetter
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Pierre Hemar
Le Noyer
Les Déserts Michel André
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin
Sainte-Reine
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Louis Caille
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 14
de Céline Barniaudy à Michel Dyen - de Françoise Bovier-Lapierre à Driss Bourida - de Denis Callewaert à Luc Berthoud -
de Nathalie Colin-Cocchi à Sylvie Koska - de Marie-José Dussauge à Walter Sartori - de Delphine Julien à Patrick Roulet -
de Bernadette Laclais à Jean-Benoît Cerino - de Anne Manipoud à Alain Thieffenat - de Françoise Marchand à Henri Dupassieux -
de Pascal Mithieux à Anne Routin - de Lionel Mithieux à Suzanne Boucher - de Josette Rémy à Julien Donzel - de Isabelle Rousseau à 
Jean-Claude Davoine - de Sylvie Vuillermet à Christiane Boisselon

• conseillers excusés : 12
Philippe Bard - Jean-Luc Berthalay - François Blanc - Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Albert Darvey - Philippe Dubonnet -
Jérôme Esquevin - Philippe Gamen - Luc Meunier - Marie Perrier - Damien Regairaz
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Conseil communautaire du 14 novembre 2019

délibération n° 162-19 C

objet RS - Budgets de l'eau et de l'assainissement - Attribution d'une aide financière à 
l'association eauSoleil pour un projet d'eau potable et d'assainissement au village de 
Taldight au Maroc

Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement, rappelle que les budgets eau 
et assainissement comprennent chacun un fonds destiné à financer des projets uniquement liés à l’eau et 
situés hors agglomération chambérienne, conformément à la loi Oudin-Santini du 9 février 2005 qui ouvre la 
faculté aux collectivités territoriales de consacrer une partie de leurs ressources spécifiques « eau et 
assainissement » à des actions de coopération internationale.

L’association eauSoleil a pour projet l’installation d’un système d’adduction d’eau par pompage solaire au 
village de Taldight au Maroc. Ce village est situé au sud du pays, à 2007 m d’altitude dans le massif de 
l’Atlas. Il est actuellement équipé d’un puits, la corvée d’eau, chronophage, étant dévolue aux femmes et aux 
jeunes filles qui de ce fait sont déscolarisées. 

Elaboré par l’association eauSoleil en collaboration avec les autorités et les populations locales (commune 
territoriale d’Agadir-Melloul, Agence du bassin hydraulique de Souss Massa Draa, association de village 
Taldight Développement), le projet consiste à :

- installer un système d’adduction d’eau par pompage solaire,
- connecter ce système à un réservoir d’eau,
- installer un réseau de distribution de l’eau et quatre bornes fontaines.

En outre, la construction de blocs toilettes avec assainissement est prévue au centre du village.

L’association du village est chargée d’organiser et de collecter le paiement de l’eau, composé d’une part fixe 
et d’une part variable. Ce prix de l’eau sert à financer l’entretien des équipements et à rémunérer l’agent 
technique en charge des relevés de compteurs et des petites réparations.

La particularité de ce projet, mené en collaboration avec les populations locales, est que le système 
d’adduction et le réseau de distribution d’eau seront réalisés par des élèves du lycée professionnel Sainte-
Anne (La Motte-Servolex) pour encourager les valeurs de solidarité et permettre la valorisation des acquis 
professionnels.

Ce projet répond aux critères habituels fixés par le conseil d’exploitation de l’eau et de l’assainissement pour 
l’attribution d’aides : suivi de l’action, pérennité des installations… 
En complément, dans l’objectif de faire de ce partenariat un échange bénéfique à tous, l’association 
eauSoleil intégrera à sa mission une action concrète permettant de recueillir sur le terrain, auprès des 
Marocains bénéficiaires, un retour d’expérience (pratiques de l’usage de l’eau, valeur de l’eau…).

La demande de participation financière faite à Grand Chambéry s’élève à 9 240 €. Un acompte de 50 % 
pourra être accordé sur demande au démarrage du projet. En cas de réalisation partielle, le versement de la 
subvention versée par Grand Chambéry sera calculé au prorata des dépenses réelles engagées par 
l’association.

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière d'eau et d'assainissement,

Vu l’article L.1115-1-1 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis du conseil d’exploitation des régies de l’eau et de l’assainissement du 22 octobre 2019,

Vu les crédits disponibles aux budgets eau potable et assainissement,
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Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve le versement d’une aide de 9 240 € à l’association eauSoleil pour son projet d’eau 
potable et d’assainissement au village de Taldight au Maroc,

Article 2 : autorise le président ou son représentant à signer tous documents à intervenir dans cette 
démarche.

le président,
Xavier Dullin
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